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1 Introduction 
Dans le cadre de la période de programmation 2023-2027, la Région wallonne a proposé un plan 

stratégique relevant de la Politique Agricole Commune (PS-PAC) qui a été validé par la Commission 

européenne le 5 décembre 2022. Ce Plan stratégique a pour double vocation de mettre en place des 

aides directes (1er pilier) et un soutien au développement rural (2ème pilier).  

tƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǿŀƭƭƻƴΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ {ƻǳǘŜƴƛǊ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŘer leur complémentarité par rapport aux besoins du 

ƳŀǊŎƘŞ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭΣ .ƛƻΣ vǳŀƭƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ 9ƭŜǾŀƎŜΣ /ǳƭǘǳǊŜǎΣ aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ΧύΣ Veiller à 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ-value des 

productions, notamment par la transformation de la production, Favoriser la reprise des exploitations 

par la nouvelle génération, Assurer une transition vers une agriculture plus durable, Contribuer aux 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

données par le Green Deal.  

Les mesures précédemment reprises dans le programme wallon de développement rural (PwDR) 2014-

2020 ont été revues et intégrées dans le plan stratégique wallon.  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǿŀƭƭƻƴƴŜ Υ  

https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions.html. 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ орр Řǳ t{-PAC, qui concerne les aides aux investissements non productifs en zone rurale 

(restauration de sites en zone SEP et renforcement des services écosystémiques) contribue aux 4 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ t!/ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ   

¶ {hп /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭǳƛ-ci, 

notamment en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et en renforçant la séquestration 

Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ  

¶ SO5 Favoriser le développement durable et la gestion efficace des ressources naturelles telles 

ǉǳŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Τ  

¶ {hс /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ Ŝǘ Ł ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Τ  

¶ {hу tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜȄŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 

y compris la bioéconomie circulaire et la sylviculture durable.   

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

structure écologique principale (SEP) dont fait partie Natura 2000 (intervention 355 A) et à renforcer 

les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

(intervention 355 B). 

Le présent guide a pour objectif de décrire la mache à suivre pour introduire un projet dans le cadre 

de cette intervention. 

  

https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions.html


2 Application Web ς CALISTA 

2.1 Connexion 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ǿƛŀ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://calista.wallonie.be. 

 

¶ Se connecter comme utilisateur et s'identifier via la plateforme CSAM (avec un lecteur de carte 

eID ou Itsme). 

 

2.2 Création du projet 
¶ Ouverture de la page d'accueil CALISTA et sélectionner l'onglet "Candidatures", puis cliquer 

sur « Appel(s) à projets du FEADER » pour voir les appels à projets ouverts ;  

¶ Choisir l'appel « 355 a ς Restauration en zone SEP Natura 2000/SGIB » ou « 355 b ς 

Renforcement de services écosystémiques » dans « appel(s) à projets FEADER » puis « Créer 

une candidature pour un projet unique ». 

https://calista.wallonie.be/


 

 

¶ Après un premier enregistrement et lors d'une "reconnexion"1, ouverture d'un écran 

d'accueil type et accès au portefeuille ou projets en cours via : 

o Soit le menu sur la page d'accueil "Suivi de mes tâches" et l'icône  « Accéder 

à la boîte des tâches » ; 

 

 

1 [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ Ƙŀǳǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƻƴ ǎŜ 
ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ζ ōƻƴ ǇǊƻŦƛƭ ηΦ {ƛ Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƧŁ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ƴŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜǊŀ ǇŀǎΦ 



o Soit l'onglet "Mes Calis" dans la barre de tâches et en sélectionnant « Mes 

tâches » ou « Les tâches dans mon champ de compétence » (si le projet est 

rédigé pour une personne morale ou pour une autre personne) via l'icône   

"Afficher" ; 

 

 

o Soit l'onglet "Candidatures", cette manière permet d'avoir accès au portefeuille et 

projets déjà créés. 

 

 
 

2.3 Généralités   
o Chaque fois qu'il y a un "* ", cela veut dire que l'encodage est obligatoire. 

o Chaque "section" du document où doit être encodé du "texte" dispose de possibilités de mise 

en forme similaires à du "WordϦΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ϦŎƻǇƛŜǊ-coller" d'un 

document Word ƻǳ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ǘŀōƭŜŀǳȄΦ 

o L'icône   "Editer" permet de compléter/modifier la section concernée. 

o L'icône  "Nouveau" permet d'ajouter de nouvelles références, variables en fonction de la 

section concernée (ajouter une rubrique financière, un nouvel indicateur, une étape au 

calendrier, etc.). 

o Une fois chaque section complétée, il vous sera demandé d'enregistrer avant de passer à une 

autre section, icône au-dessus à droite . 

 



 

 

o L'icône  permet de voir si toutes les sections sont complètement remplies. Des croix de 

couleur "verte" ou "rouge" apparaissent et renseignent si la section est complète ou non. 

o Certaines sections devront faire l'objet de précisions complémentaires dans des documents 

annexés à la section « Documents » (cfr. point 2.4.12). 

o Les sections du formulaire ont été mises en place principalement pour les aides FEADER. 

Toutes ne concernent pas forcément les projets de restauration en zone SEP Natura 2000/SGIB 

ou de renforcement des services écosystémiques (en fonction de la nature des projets) et il 

ǎǳŦŦƛǊŀ ŘΩȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ Ϧbƻƴ-ŎƻƴŎŜǊƴŞϦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όƳŀƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ 

quelconque dans certaines sections du formulaire apparaît comme indispensable pour que le 

système conclut à un formulaire entièrement encodé). Les sections ou champs non applicables 

pour les projets de restauration en zone SEP Natura 2000/SGIB ou de renforcement des 

services écosystémiques sont renseignés dans les différentes sections ci-dessous. 

Le menu à gauche reprend également les différentes sections à compléter. 

 

 

2.4 Encodage des informations relatives au projet 

2.4.1 Identité du projet : 1ère page lors de la première connexion 
A compléter : 

o Intitulé du projet : titre explicite que le candidat souhaite donner à son projet 

en précisant le type de projet et la localisation de celui-ci (exemple : 

« wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ł ±ƛǊƻƛƴǾŀƭ η) ; 

o Synthèse du projet : un résumé du projet ; 



o Catégorisation : compléter, au fur et à mesure, les 3 premières sections, en 

utilisant la valeur unique du menu déroulant : 

1) Catégorie de régions = Wallonie ; 

2) Interventions = άwŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ȊƻƴŜ {9tέ όорр ŀύ ƻǳ άRenforcement 

des services écosystémiquesέ όоррōύ ; 

3) Domaine d'intervention Ґ άLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞέ ; 

4) Compétence ministérielle visée = Direction de la Nature-DNF. Le choix 

de la compétence ministérielle entrainera la sélection automatique 

des champs "Ministre de tutelle" et "Administration fonctionnelle" ; 

o Localisation : portée territoriale du projet en Wallonie. Après avoir sélectionné 

le type de localisation (commune, province, région, arrondissement) et les 

localisations, le champ code NUTS sera complété automatiquement. Possible 

de cocher plusieurs communes. 

 

2.4.2 Bénéficiaire  
Informations reprises lors de la création du projet. 

En fonction du type de candidat, compléter personne morale ou personne physique. 

A compléter pour personne morale : 

o Siège social : introduire le Numéro BCE du représentant wallon du projet et 

cliquer sur le « + » à droite du champ pour aller rechercher automatiquement 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ./9Φ Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎƛ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 

mentionnée est de droit public ; 

o Siège d'exploitation : à compléter si nécessaire. Pour ce faire, il faut 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƴǳ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ 

ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ł ƭŀ ./9 Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ 

directement la comǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

o Site internet : ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ¦w[ si elle existe. 



 

 

A compléter pour personne physique : 

o Nom et prénom : apparaissent automatiquement vu la connexion avec la carte 

eID ou Itsme ; 

o  Adresse : ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ. 

 

 

2.4.3 Contacts   
Ajout d'autre(s) personne(s) qui pourront aussi compléter le projet. 

Attention, au niveau des personnes de contact, il faudra toujours qu'il y en ait une avec la fonction de 

"Représentant légal" qui pourra soumettre le projet, et qui, en cas de candidature par une personne 

morale, est le représentant tel que repris à la BCE. 

/Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴ ŜƳŀƛƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ ǎŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ 

 



 

2.4.4 Description 
A compléter : 

o Description du projet :  

Décrire en quelques lignes : 
1) ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant la réalisation du projet :  

¶ la direction extérieure du Département de la Nature et des Forêts (DNF) concernée par le 
projet (Arlon, Dinant, Malmedy, Marche-en-Famenne, Mons, Namur ou Neufchâteau) ; 

¶ Le numéro de numéro de non-ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ 

¶ le.s numéro.s de la.des parcelle.s cadastrale.s2 concernée.s ; 

¶ le type d'occupation όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣΧύ ; 

¶ la situation au plan de secteur ; 

¶ le code du site Natura 20003 ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŀǾŜŎ ƭΩ.les UG actuelle.s) et/ou le code du SGIB4 
concerné ; 

¶ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ȅ compris les éventuelles 
données biologiques ; 

2) la.les problématique.s liée.s au contexte environnemental ; 
3) une synthèse des travaux envisagés en termes quantitatifs et/ou qualitatifs5 , reprenant la 

superficie par habitat restauré en ha6 ; 
4) en site Natura 2000, la.les nouvelle.s UG à laquelle(auxquelles) sera.ont affectée.s la.les 

parcelle.s restaurée.s. 
 

 

 

2 La référence cadastrale est un code qui contient successivement la commune, la division, la section, le radical et éventuellement un exposant 
(exemple : Etalle/5 DIV/Sec A/0345c) 
3 Pour connaitre le code du site Natura 2000 (BEXXXXX), veuillez consulter le Géoportail de la Wallonie (Walonmap : 
http://geoportail.wallonie.beύΦ bƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ https://www.natagriwal.be/reseau-natura-2000/terrain-en-
natura-2000/  
4 Pour connaitre le code du SGIB, veuillez consulter http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-un-site-interessant-ou-

protege.html?IDC=2828  
5 Les travaux seront détaillés dans un cahier spécial des charges ou une note technique qui sera alors joint à la candidature dans les 
Documents (cf. point 12.)  
6 La liste des HIC est disponible sur http://biodiversite.wallonie.be/fr/biotopes-habitats.html?IDC=833 

http://geoportail.wallonie.be/
https://www.natagriwal.be/reseau-natura-2000/terrain-en-natura-2000/
https://www.natagriwal.be/reseau-natura-2000/terrain-en-natura-2000/
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-un-site-interessant-ou-protege.html?IDC=2828
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-un-site-interessant-ou-protege.html?IDC=2828
http://biodiversite.wallonie.be/fr/biotopes-habitats.html?IDC=833


o Contribution aux objectifs du programme :  

Afin de préciser en quoi le projet contribuera aux objectifs globaux du Plan stratégique de la PAC et/ou 

propres à l'appel à projets et rencontre les besoins identifiés, copier-coller lΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ textes suivants 

: 

« Intervention 355 A : La subvention pour la restauration de sites est octroyée pour restaurer 

Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire afin de permettre leur rétablissement et leur maintien dans un état de 

conservation favorable. » 

« Intervention 355 B : La subvention pour le renforcement des services écosystémiques est 

ƻŎǘǊƻȅŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł : 

1° réduire le débit dans les systèmes de drainage naturels ou artificiels, en interceptant ou 

stockant les eaux de ruissellement en vue de : 

ŀύ ǊŜƳŞŀƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǘǘŜǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

ōύ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

naturels rivulaires ou typiques des milieux humides ou la plantation de peuplements adaptés à 

ce type de zones ; 

c) reboiser les rives permettant de restaurer les systèmes naturels pour aider à ralentir le débit 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳΦ 

нϲ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ-delà des obligations légales ; 

3° adapter le réseau viaire et les infrastructures aux aménagements envisagés pour répondre 

aux objectifs visés. » 

 

2.4.5 Principes horizontaux 
Les différentes sections peuvent ne pas concerner les projets pour la restauration en zone SEP Natura 

2000/SGIB et le renforcement des services écosystémiques. Il faut cocher soit "oui", soit "non" et 

compléter les champs qui concernent le projet. Dans le cas contraire, il faut indiquer la mention "non-

concerné". 



A compléter : 

o Adaptation au changement climatique ; 

o Utilisation durable et protection des ressources en eau ; 

o Transition vers une économie circulaire ; 

o Prévention et réduction de la pollution ; 

o Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes ; 

o Atténuation du changement climatique ; 

o Egalité des chances et non-discrimination : expliquer les mesures prises pour limiter ou 

éviter les discriminations. 

2.4.6 Synergies et innovation 
A compléter : 

o Partenaires du projet et synergies attendues : identifiez les parties prenantes et indiquez 

les compétences et tâches qui seront confiées à ces futurs partenaires ; 

o Adéquation avec les critères de sélection : il faut démontrer comment chacun des critères 

de sélection est respecté (consulter les Annexes 2 et 3 du présent document pour 

répondre au mieux) ; 

o Pérennité :  

¶ le candidat décrit la gestion envisagée sur la.les parcelle.s restaurée.s permettant 

de maintenir les aménagements réalisés (plans de gestion, méthodes 

agroenvironnementales, etc.) ; 

¶ le candidat décrit la.les condition.s à laquelle (auxquelles) ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ après octroi 

de la subvention demandée ;  

¶ le candidat décrit les exigences de durée relatives au maintien des terrains à 

restaurer qui prévalent pendant les périodes suivantes selon son projet (copier-

coller ƭΩǳƴŜ ƻǳ plusieurs des exigences ci-dessous selon le type de projet en regard 

de chaque parcelle cadastrale concernée) :  

- « 5 ans pour l'entretien d'un terrain sans restauration préalable » ; 
- « 15 ans pour les autres travaux de restauration si les types d'habitats 

naturels d'intérêt communautaire ou les espèces d'intérêt communautaire 
visés sont non prioritaires » ; 

- « 30 ans pour les autres travaux de restauration si les types d'habitats 
naturels d'intérêt communautaire et les espèces d'intérêt communautaire 
visés sont prioritaires » ; 

- « 30 ans pour lΩŀŎƘŀǘ de terrains couplé à un projet de restauration ou de 
renforcement des services écosystémiques, lequel offre les garanties 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ou au renforcement 
de services écosystémiques et reste la propriété du bénéficiaire pour une 
durée correspondant au moins à celle du maintien du terrain à restaurer 
» ; 

- « 30 ans pour les projets de renforcement de services écosystémiques 
(Intervention 355 B) ». 

 
o Caractère innovant : lŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł résoudre un 

ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝƴ ǎΩŞŎŀǊǘŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 



2.4.7 Collaborateurs 
A compléter : 

o Collaborateurs en charge du projet : section à compléter si la personne qui sera en charge 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ {ƛ ǇŀǎΣ ŀƭƻǊǎ Ϧbƻƴ-concerné" ; 

o Expériences pertinentes et qualification du demandeur : expliquer en quoi le bénéficiaire 

de l'aide pourra mener à bien le projet. 

 

2.4.8 Indicateurs 
1 indicateur de réalisation et 1 indicateur de résultat ont été définis par défaut et doivent être 

complétés.  

A côté de ces 2 indicateurs, d'autres indicateurs de réalisation et de résultat de projets peuvent être 

ajoutés, cliquer sur l'icône  " ". 

 

A compléter pour ƭΩIntervention 355 A : 

 
o Réalisation : quantifier et préciser la superficie concernée par le projet, sur la période 

prévue du projet, indiquer une valeur pour 2025 (valeur prévue à mi-parcours du 

projet) et 2027 (valeur prévue en fin de projet). Sous "Méthodo", LƴŘƛǉǳŜǊ ά²ŀƭƭƻƴƛŜέ ; 

  



o Résultat : quantifier et préciser la part de la zone restaurée par rapport à la zone SEP7 

concernée, sur la période prévue du projet. Indiquer une valeur prévue à mi-parcours et 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ et ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŧƛƴ 

de projet. Sous "Méthodo", ƛƴŘƛǉǳŜǊ ά²ŀƭƭƻƴƛŜέ. Sous « Source de données », indiquer 

« Surface du site Natura 2000 ou du SGIB reprise sur biodiversité.wallonie.be » 

  

! ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ орр . : 

o Réalisation : quantifier et préciser la superficie concernée par le projet (zone de 

travaux + zone protégée), sur la période prévue du projet, indiquer une valeur pour 

2025 (valeur prévue à mi-parcours du projet) et 2027 (valeur prévue en fin de projet). 

Sous "Méthodo", ƛƴŘƛǉǳŜǊ ά²ŀƭƭƻƴƛŜέ. 

o Résultat : quantifier et préciser la part dǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǿŀƭƭƻƴ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-

à-dire la superficie du sous-bassin versant8 concerné par le projet par rapport à la 

superficie de la Région wallonne, sur la période prévue du projet, indiquer une valeur 

pour 2025 (valeur à mi-parcours) et 2027 (valeur en fin de projet). Sous "Méthodo", 

ƛƴŘƛǉǳŜǊ ά²ŀƭƭƻƴƛŜέ.  

 

2.4.9 Calendrier 
Compléter les différentes étapes du projet y compris celles ayant déjà été lancées et/ou terminées 

ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire tant les étapes préalables (ex. acquisition du terrain, 

ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ, etc.) que les étapes de sa mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜǘŎΦύ avec une date de début et de fin. Données 

informatives, et non contraignantes. 

Attention, il en faut au moins "une". Pour rajouter des étapes, cliquer sur l'icône  " ". 

 

7 Pour connaitre la superficie totale de la zone SEP, rechercheǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Řǳ site concerné au lien suivant : 
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-un-site-interessant-ou-protege.html?IDC=2828  
8 Sous-bassins appartenant au bassin de la Meuse : Amblève, Lesse, Meuse amont, Meuse aval, Ourthe, Semois - Chiers, Sambre et Vesdre ; 
sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ Υ 5ŜƴŘǊŜΣ 5ȅƭŜ-Gette, Escaut-Lys, Haine et Senne ; sous-bassin du Rhin : Moselle et sous-bassin 
de la Seine : Oise. 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-un-site-interessant-ou-protege.html?IDC=2828


 

 

2.4.10 Plan financier 
Encodage du budget selon les rubriques et sous-rubriques créées. 

Le budget se base sur ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ǊŞŎƻƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ préalable Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la candidature (les devis devront être joints à la candidature : cf. point 2.4.12) :   

1° lorsque les travaux sont réalisés par le candidat, un devis estimatif des travaux envisagés 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŘŜǾƛǎ estimatifs des travaux envisagés fournis par des tiers ; 

2° lorsque les travaux sont réalisés par un tiers, au moins trois devis estimatifs des travaux 

envisagés fournis par des tiers (si le nombre de devis requis ne peut pas être obtenu, le 

candidat présente toute pièce justificative d'une mise en concurrence) ; 

3° un justificatif du choix du devis retenu lorsque ce dernier est dicté par un autre motif que le 

moindre coût. 

Le candidat peut solliciter une avance ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł ол ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 

sélection. [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ Ŝǎǘ 

ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀȅŜǳǊΦ 

 

 

 



Pour rajouter des rubriques, cliquer sur l'icône  " ". 

 

A compléter : 

o Via les menus déroulants, sélectionner une rubrique (parmi les rubriques commençant 

par « 355 ») puis une des sous-rubriques liées. 

  Les frais de fonctionnement et de personnel ne sont pas pris en charge 

  

 



 
Ensuite dans le second cadre "Postes budgétaires", ajouter le budget prévisionnel et la justification (+ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ éventuelle à préciser dans la description). 

 
Procéder de la même manière, si nécessaire, pour les autres rubriques et sous-rubriques du plan 

financier.  

Au final, obtenir un plan financier définitif avec un budget total. 

 

 

2.4.11 Echéancier & financement   
Section relative à la planification financière annuelle 

Dans le cadre « Echéancier annuel des coûts », ajouter manuellement la répartition "annuelle" du 

budget en sélectionnant chacune des lignes (années). La somme doit correspondre au total du budget 

de la section précédente (pas de vérification automatique). 

Le cadre "Financement" reprend la part des différents cofinanceurs telle que prévue pour 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. 

  



2.4.12 Documents 
Insérer tout document utile permettant de justifier la demande ou de préciser le contenu de la 

candidature.  

 

 
La liste ci-dessous reprend les documents qui doivent (*) ou peuvent être annexés : 

 

o lorsque les travaux sont réalisés par le candidat, un devis estimatif des travaux envisagés 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ9 devis estimatifs des travaux envisagés fournis par des tiers*  ; 

o lorsque les travaux sont réalisés par un tiers, au moins trois10 devis estimatifs des travaux 

envisagés fournis par des tiers*  ; 

o le cas échéant, un justificatif du choix du devis retenu lorsque ce dernier est dicté par un 

autre motif que le moindre coût ; 

o un cahier des charges ou une note technique décrivant les travaux à réaliser*  ; 

o un extrait du plan cadastral sur lequel le périmètre précis de la surface concernée par la 

subvention est délimité par une ligne rouge*  ; 

o un extrait de la carte IGN au 1/10 000e sur laquelle la surface concernée est identifiée en 

rouge* ; 

o une couche cartographique (au format .SHP) reprenant les infos sur la zone restaurée 

avec les habitats et UG cibles ; 

o une copie de la matrice cadastrale concernée ou de tout autre document de nature à 

établir la propriété et la.les superficie.s de la.des parcelle.s concernée.s*; 

o lorsque le ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀΦŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦǎ Ŏƻncernée.s, un mandat11 

dûment signé par le.les propriétaire.s de la.des parcelle.s. Par ce mandat, le.s 

propriétaire.s de la.des parcelle.s autorise.nt le candidat à effectuer les démarches 

administratives en lien avec la candidature, en cas de sélection Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les 

travaux de restauration en encadrant les entrepreneurs, à assumer le coût financier lié 

aux travaux, à percevoir la subvention, le cas échéant à modifier lΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Natura 

2000 de la.des parcelle.s concernée.s (exemple : ƭΩ¦D мл ǎŜǊŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t² 

en UG 2 après restauration), à signer les engagements via-à-vis de la Région wallonne sur 

les investissements 12 ; 

 

9 si le nombre de devis requis ne peut pas être obtenu, le candidat présente toute pièce justificative d'une mise en concurrence 
10 si le nombre de devis requis ne peut pas être obtenu, le candidat présente toute pièce justificative d'une mise en concurrence 
11 {ƛ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŀƎƛǊ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe et donc au 
nom des autres propriétaires, seul un extrait du statut suffit. 
12 Les engagements consistent à conserver et entretenir les aménagements créés sur la.les parcelle.s concernée.s pendant une durée 



o ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ au SIGeC ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ payeur de Wallonie 

(cfr. Annexe 1). [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

au SPW dΩoctroyer au candidat un numéro de référence nécessaire pour la liquidation de 

la subvention. Pour les éventuelles demandes ultérieures, le candidat devra joindre ce 

formulaire sur lequel il aura indiqué le numéro de non producteur qui lui a été octroyé ; 

o le cas échéant, une copie de compromis de vente du terrain comprenant les coordonnées 

du vendeur, de l'acquéreur et du notaire, accompagnée d'une estimation de la valeur du 

terrain établie par un notaire ou par le Comité d'acquisition des immeubles ; 

o si le candidat est une ASBL ou une société, une copie des actes de constitution ; 

o un ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ (RIB) signé par la banque (lequel permettra la liquidation de 

la subvention)13; 

o lŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ŝǘ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƭΩŀǾŜȊ ŘŞƧŁ ƻōǘŜƴǳΣ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ14. 

2.5 Soumission 
Une fois le projet rempli totalement : présence de "V" en vert à coté de toutes les sections, après 

vérification du test de complétude όŜƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ).  

 

Finalisation de l'encodage en cliquant sur l'icône « Terminer tâche » et puis "Oui". Attention, si la 

demande de subvention est rédigée par une autre personne que le représentant légal, il faudra 

assigner la tâche au représentant légal (dans ce cas, le bouton « terminer tâche η ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŀǎύΦ 

 

 

minimale, selon le cas, de 5, 15 ou 30 ans. Ces engagements incombent au candidat (gestionnaire ou propriétaire). Cependant, ces 
engagements étant affectés à la.aux parcelle.ǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘκŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
gestionnaire, voire le cas échéant au propriétaire, de reprendre et poursuivre le respect de ces engagements.  
13 Si le RIB est au nom de 2 personnes, la demande de numéro de non-producteur doit être remplie par les 2 personnes (avec N° de registre 
national) 
14 {ƛ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ pour effectuer les travaux envisagésΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ à la 
candidature. Il peut être demandé par après, du moment que le permis ait été octroyé avant le début des travaux. 



Une fois cette opération faite, la fiche projet est considérée comme "Finalisée" MAIS peut être 

réouverte et retravaillée en recliquant sur les différentes rubriques. 

À tout moment, il est possible de générer une version ".pdf" du document en cours via l'icône  . 

  

Sélectionner le représentant légal pour la signature. Ensuite, vous êtes redirigé vers la page 1 du 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŎƾƴŜ  apparait. 

Prendre en charge la tâche en cliquant sur l'icône  ; 

o Soumettre la candidature pour signature ; 

o Sélectionner, via menu déroulant, le représentant qui va soumettre le projet et donc 

signer électroniquement la candidature, et enregistrer ; 

o Signer et soumettre la candidature ; 

o Confirmation de la prise en charge. 

 
Attention : il est possible quΩƛƭ ŦŀƛƭƭŜ charger une extension BOSA pour pouvoir signer. 

 



Renvoi ensuite vers la page "signature électronique" du Service public fédéral. 

 

 
Après signature, une fois l'envoi fait, un accusé de réception est envoyé par mail au représentant légal 

et une notification est envoyée sur Calista (aller dans « Accueil » puis dans « Mes calis » et consulter 

les notifications). 

 

 

 

 



La candidature passe alors ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ζ En création » vers ƭΩŞǘŀǇŜ « Soumis ». 

 

  



2.6 Demande de compléments et finalisation de la candidature 
 
1. La notification de recevabilité est envoyée par le SPW (Direction de la Nature et des 

Espaces Verts - Mme Tatiana Kerres) par mail dans les 30 jours suivants la clôture de 

ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 

réponse est fixé à 10 jours ouvrables. 

 

 

 

Pour rappel, les opérations faisant l'objet de la demande de subvention sont réalisées au 

plus tôt le jour de la notification de recevabilité (attention la recevabilité ne garantit pas la 

sélection du projet !). 

 

 

  



2. Une fois le projet sélectionné, CALISTA envoi des demandes de compléments. Cette 

demande est envoyée même si le dossier est complet et nécessite tout de même les 

opérations suivantes dans CALISTA. Si des compléments doivent être apportés, ils seront 

ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ /![L{¢!Φ 

 

3. Si des compléments doivent encore être apportés, des commentaires peuvent être 

ajoutés. 

 

4. Une fois la première tâche réalisée, un mail est envoyé pour informer de la seconde tâche 

qui consiste à « Terminer la tâche ». Ce n'est pas immédiat, il faut attendre quelques 

heures voire quelques jours. 

 

 



5. tƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎƘŜƳƛƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ 

projet. La finalisation doit se faire par le représentant légal avec sa carte d'identité. 

 

 

 
 

 
 

 



6. Une signature est de nouveau nécessaire via le BOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



2.7 Introduire un rapport périodique 

Cette opération ne pourra être réalisée que lorsque le bénéficiaire aura reçu son arrêté de subvention 

ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ /![L{¢!Φ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

dépenses et la déclaration de créance et ainsi obtenir le remboursement de la subvention.  

1. /![L{¢! ŜƴǾƻƛŜ ǳƴ Ƴŀƛƭ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

étapes administratives. 
 

 

  



2. Se connecter à CALISTA ς un nouveau bandeau apparaît 

 

 
 

[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

dans les onglets à gauche. 

 

 

 

 

 

  



Apparaitra ŀǳǎǎƛΣ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ : 

 

3. Attribuer des rôles : Cette étape est nécessaire avant de pouvoir rédiger le rapport 

périodique ou introduire des dépenses. 

 

­ Cliquer sur « Paramètres » puis « Instances » 

 

 

 



­ Cliquer sur le crayon à côté du nom du bénéficiaire dans la partie « /ƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ». 

/ƻƳǇƭŞǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜΦ 

 

­ Editer les rôles du bénéficiaire et cocher les cases « Administrateur local », « Gestion 

administrative », « Gestion financière » et « Responsable financier » 

 

­ Enregistrer. Le rŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Instances » est automatique. De nouvelles catégories 

ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ Ł ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΣ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Suivi opérationnel ». 

 

 



4. Ajouter un compte bancaire Υ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Instances », cliquer ensuite sur 

« /ƻƳǇǘŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ηΦ tǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ Ҍ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 

 

 

­ ¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞŎǊŀƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ōŀƴǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ όŎŜƭǳƛ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

formulaire SIGEC). Il est également demandé de télécharger le RIB. Ensuite, cliquer sur 

enregistrer.  

 

­ !Ǿŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ рΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊ de CALISTA et se reconnecter 

afin que la plateforme tienne compte des modifications réalisées. 

  



5. Pour introduire le rapport périodique :  

 

/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Mes Calis », cocher la case « Les tâches dans le champ de mes 

compétences ». Veiller également à cocher la case « clôturé η Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Statut » à gauche 

ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ  

Cliquer ensuite sur la dernière étape du projet simplement pour y entrer. 

 

­ Cliquer ensuite sur « Rapport périodique » dans la colonne de gauche et créer un 

nouveau rapport. 

 

 
 

­ Compléter ensuite les différentes rubriques dans 4 onglets différents : « Informations 

générales », « Indicateurs », « 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ » et « Historique ». 

 

  



Au niveau de ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Informations générales », compléter chaque tableau avec une mention :  

 
 

 

 
 

PaǎǎŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Indicateurs » :  

 
 

 



­ /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎǊŀȅƻƴ ǇƻǳǊ ŞŘƛǘŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜƴşǘǊŜ Ł 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǎŜǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜΦ 

­ En cas de facture.s intermédiaire.s, tous les indicateurs de réalisation doivent être 

complétés pour que le rapport périodique du lot concerné puisse être envoyé. Si les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƛƴŘƛǉǳŜǊ л ƘŀΦ   

 

 

 

CŀƛǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ indicateur de résultat » : 

 

 

 



 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ » :  

­ Ajouter une action via le « + η Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 

 

 
 

­ Une nouvelle fenêtre ǎΩƻǳǾǊŜΦ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǎŜǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜΦ ! 

ǇǊƛƻǊƛΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞǘŀǇŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǎǘ 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŜƴǳ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ млΦ 



 

­ Cliquer ensuite sur enregistrer.  

­ Attention Η {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ 

de compléter la case « Datte effective de la fin des opérations » en y reprenant la date de 

fin des travaux de restauration. 

 

 

9ƴǾƻȅŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 



2.8 Introduction des dépenses et déclaration de créance 

Rappel Η Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ 

ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la subvention.  

2.8.1 Introduire les factures dans CALISTA 

 

­ Cliquer, dans le menu de gauche, dans le dossier « Suivi opérationnel » sur « Dépenses ».  
­ Cliquer sur le menu déroulant au niveau de « Rubrique ». Sélectionner « INVEST_REST-

355 ». Un petit + apparait à droite. 

­ /ƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ όŦŀŎǘǳǊŜύΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜƴşǘǊŜ ǎΩƻǳǾǊŜΦ 

 



­ Compléter les différentes rubriques 

 

 

¶ Libellé de la pièce : Nom de la facture (Facture gyrobroyage par exemple) ; 

¶ N° de la pièce Υ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƳŜǘǘǊŜ мΣ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ; 

¶ N° interne : idem ; 

¶ Rubrique comptable : se référer au domaine fonctionnel repris dans 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ; 

¶ Exercice comptable : année en cours ; 

¶ N° de marché public : Aucun marché lié à CALISTA ; 

¶ Prestataire : Entrepreneur ayant réalisé les travaux (explication ci-après) ; 

¶ N° BCE Υ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ 

ci-après ; 

¶  Montant de la pièce : Montant de la facture ; 

¶ 5ŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ : date de la facture ; 

¶ N° extrait de compte : par défaut 1 ; 

¶ Date de paiement de la facture ; 

¶ Montant payé : Somme payée ; 

¶ Montant déclaré : diffère parfois du montant payé si des travaux 

supplémentaires ou payés en partie seulement par la subvention sont 

payés par le bénéficiaire. 

 

­ !ƧƻǳǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎǊŀȅƻƴ όǾƻƛǊ ƛƳŀƎŜ Ŏƛ-dessus). Une nouvelle 

ŦŜƴşǘǊŜ ǎΩƻǳǾǊŜ. 

 



 

­ Compléter les différentes rubriques. Pour les entreprises belges, un import depuis la BCE 

est possible. 

 

­ Si le demandeur fait lui-même les travaux, cliquer sur autre (voir image précédente). Au 

niveau de « ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ », mettre « Microsociété ηΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

mettre le numéro de non-ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όǉǳƛ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Řǳ {LD9/ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ 

Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴύΦ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ensuite les données administratives pour les rubriques obligatoires.  

 

­ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Documents » (voir ci-dessous) tant que toutes 

les rubriques obligatoires ne sont pas complétées et que les données soient enregistrées 

Ǿƛŀ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŘƛǎǉǳŜǘǘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ 

 

 



­ Ajouter ensuite deux documents, la facture et la preuve de paiement en cliquant sur le 

petit + à droite. 

 

­ CŜǊƳŜǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘΦ [ŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭŀ 

dépense. Elle est aussi listée dans un tableau des dépenses. Le solde de la subvention 

apparait également. 

 

­ Attention : Pour les factures en autoliquidation, indiquer le montant de la facture + la TVA 

pour les intitulés « montant de la pièce », « montant déclaré » et « montant payé ». Dans 

« Commentaire du bénéficiaire », ajouter une mention qui précise que la facture est en 

autoliquidation et que la preuve de paiement de la TVA est jointe aux pièces justificatives. 
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­ Une fois toutes les factures reçues, il faut introduire la demande de liquidation. Cliquer sur « Lots 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ » 

­ /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ Ҍ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀǊǘ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜ  

 

­ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜƴşǘǊŜ ǎΩƻǳǾǊŜΦ {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ζ Non assujetti » pour les personnes physiques et 

« Assujetti η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ Ǉǳƛǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΣ 

cocher la case « [ƻǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ » 
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­ Une nouvelle ligne apparaît dans le tableau de gauche et un mail est généré automatiquement par 

/![L{¢!Φ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ Ƴŀƛƭ ŜƴǾƻȅŞΦ  

 

­ Un + est maintenant apparu dans le tableau de droite. Cliquer dessus. Il faut maintenant lier les 

dépenses au lot. Cocher la ou les cases au lot à envoyer et puis enregistrer. 
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­ Les dépenses liées au lot apparaissent maintenant dans le cadre de droite. 

­ Cliquer ensuite sur les 3 petits points à gauche dans le cadre de gauche. Choisir « Envoyer le lot ». 

 

­ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

  




















